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Epizooties
Question écrite n° 6210

Texte de la question

M Roland Carraz demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret de lui indiquer quelle est actuellement la
zone d'extension de la rage dans le pays. Partie des departements de l'Est, celle-ci semble progresser
rapidement. Les agriculteurs sont inquiets de ce developpement et s'interrogent legitimement des moyens mis
en place pour lutter contre ce fleau. C'est pourquoi il est necessaire de preciser le nombre de cas recenses et
les mesures envisagees pour combattre, autant que cela est possible, ce fleau.

Texte de la réponse

Reponse. - La rage a envahi progessivement de 1968 a 1978 le tiers nord-est du territoire national. Depuis lors
le front de la maladie s'est globalement stabilise ; il est seulement soumis selon les annees a des avancees ou
des reculs temporaires. En 1987, 2 072 cas de rage ont ete recenses, qui se repartissent en 1 715 chez les
animaux sauvages et 357 chez les animaux domestiques. Ce sont les renards qui payent le plus lourd tribu a la
maladie (1 638 cas, soit 80 p 100 du total general) ; en effet la population vulpine constitue le reservoir du virus
et le vecteur principal de l'enzootie. L'homme peut etre contamine soit lors d'un contact direct avec un animal
sauvage, evenement relativement rare, soit surtout par une morsure, une griffure ou meme un simple lechage
du a un carnivore domestique lui-meme infecte au prealable, par un renard en general. La possibilite d'une
contamination humaine par un herbivore domestique enrage ne doit pas non plus etre negligee en milieu rural.
La prophylaxie de la rage mise en oeuvre en France depuis 1968 resulte directement de ces considerations
epidemiologiques. En ce qui concerne les animaux sauvages, l'action des pouvoirs publics s'est orientee vers
une incitation a la diminution de la densite de la population vulpine dans les 32 departements declares infectes
et les 12 departements menaces, par l'attribution d'une prime (fixee recemment a 25 F) a toute personne
apportant la preuve de la mort d'un renard, et la mise a disposition gratuite de contingents de chloropicrine (gaz
suffocant destine a faire sortir les renards de leurs terriers) aux federations de chasseurs des departements
precites. Par ailleurs de nombreuses mesures sanitaires s'appliquent aux animaux domestiques ; les principales
concernent la lutte contre les chiens et les chats errants, la surveillance veterinaire des animaux mordeurs, et
l'obligation de la vaccination antirabique de certaines categories de carnivores et d'equides domestiques. En
outre l'Etat indemnise systematiquement tout proprietaire dont un bovin ou un equide a contracte la rage malgre
sa vaccination prealable. Enfin le ministere de l'agriculture et de la foret a entame depuis l'automne 1986 des
experiences relatives a la vaccination orale des renards contre la rage par repartition dans la nature d'appats
contenant une capsule vaccinale. Les premiers resultats obtenus sont consideres comme tres satisfaisants ;
c'est la raison pour laquelle il est envisage d'appliquer cette nouvelle methode de prophylaxie des cette annee a
plus de 10 000 kilometres carres infectes. Si cette evolution favorable de la situation grace a la vaccination des
renards se touve confirmee, il existera alors un espoir certain d'arriver a terme a une elimination complete de la
rage de notre territoire.
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